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ARRETE . p
ANNEE 2017 N°âly^C/MEF/CA'B/SGM/DGDDI

PORTANT CREATION DU POSTE DES DOUANES DE DATORI

LE MINISTRE DE L'ECONOME ET DES FINANCES

la loi 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle des résultats définitifs de l'élection présidentielle

du 20 mars 2016 ;

la loi n°2014-20 du 12 septembre 2014 portant Code des Douanes
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en république du Bénin;

le décret n° 2016-264 du 06 avril 2016 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n° 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des

Ministères ;

le décret n° 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des

Finances;

l'arrêté N°197/MEFPD/DC/SGM/DGDDI du 23 janvier 2015

portant Attributions, Organisation et Fonctior |̂ement de la Direction
Générale des Douanes et Droits Indirects ;

l'arrêté N°686/MFAEP/DD1/A. 1 du 19 septembre 1967 portant

création, transfert, implantation et modification dans le dispositif de

surveillance et de répression du service des Douanes ;




